
Quels sont les principaux facteurs de risques psychosociaux
identifiés par les autorités luxembourgeoises ?

Réponse courte

Les principaux facteurs de risques psychosociaux identifiés par les autorités luxembourgeoises sont : des exigences

élevées en charge de travail, intensité ou complexité des tâches ; une faible autonomie décisionnelle ; un manque de

clarté dans la répartition des rôles ou des objectifs ; un soutien insuffisant de la hiérarchie ou des collègues ; des

relations conflictuelles, tensions interpersonnelles ou situations de harcèlement moral ou sexuel ; l’insécurité de

l’emploi ou la précarité contractuelle ; l’inadéquation entre les compétences et les exigences du poste ; l’absence de

reconnaissance ou un sentiment d’injustice organisationnelle ; et l’exposition à la violence externe.

Ces facteurs, souvent liés à l’organisation du travail, aux relations professionnelles et à l’environnement de travail,

peuvent se cumuler et amplifier les effets négatifs sur la santé mentale, physique et sociale des salariés.

Définition

Les risques psychosociaux (RPS) désignent l’ensemble des risques pour la santé mentale, physique et sociale

des salariés, résultant de conditions d’organisation du travail susceptibles de générer du stress, de la violence

interne ou externe, ou du harcèlement. Selon l’Inspection du Travail et des Mines (ITM) et l’Association

d’Assurance Accident (AAA), ces risques se traduisent par des troubles psychiques, des atteintes à la santé ou

une dégradation du climat social au sein de l’entreprise.

Les RPS englobent notamment le stress professionnel, le harcèlement moral ou sexuel, la violence au travail,

ainsi que toute situation de mal-être liée à l’environnement professionnel. Ils peuvent avoir des conséquences sur

la santé individuelle et collective, ainsi que sur la performance de l’entreprise.

Conditions d’exercice

Les facteurs de risques psychosociaux sont principalement liés à l’organisation du travail, aux relations

professionnelles et à l’environnement de travail. Les autorités luxembourgeoises identifient les conditions suivantes

comme propices à l’émergence de RPS :
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Exigences élevées en termes de charge de travail, d’intensité ou de complexité des tâches.

Faible autonomie décisionnelle ou absence de marge de manœuvre dans l’exécution des missions.

Manque de clarté dans la répartition des rôles, des responsabilités ou des objectifs.

Insuffisance de soutien de la part de la hiérarchie ou des collègues.

Relations conflictuelles, tensions interpersonnelles, ou pratiques de harcèlement moral ou sexuel.

Insécurité de l’emploi, précarité contractuelle ou incertitude sur l’avenir professionnel.

Inadéquation entre les compétences du salarié et les exigences du poste.

Absence de reconnaissance du travail accompli ou sentiment d’injustice organisationnelle.

Exposition à la violence externe (agressions verbales ou physiques de la part de clients, usagers, etc.).

Ces facteurs peuvent se cumuler et amplifier les effets négatifs sur la santé des salariés.

Modalités pratiques

L’identification des facteurs de RPS doit s’effectuer dans le cadre de l’évaluation des risques professionnels,

conformément à l’article L.312-1 du Code du travail. L’employeur est tenu d’intégrer les risques psychosociaux dans

le document unique d’évaluation des risques (DUER).

Cette démarche implique :

L’analyse des situations de travail à partir d’indicateurs objectifs (absentéisme, turnover, accidents, plaintes,

etc.).

La consultation des salariés et de la délégation du personnel pour recueillir les perceptions et signalements.

L’identification des unités de travail ou des postes exposés à des facteurs de RPS.

La mise en place d’actions de prévention adaptées, à la fois collectives et individuelles.

L’évaluation doit être actualisée régulièrement, notamment lors de modifications importantes de l’organisation ou des

conditions de travail.

Pratiques et recommandations

Les autorités luxembourgeoises recommandent une approche globale et participative de la prévention des RPS.

Sensibiliser et former l’encadrement et les salariés à la reconnaissance des situations à risque.

Favoriser le dialogue social et la communication interne pour anticiper les tensions.

Mettre en place des dispositifs d’écoute et de soutien psychologique accessibles à tous.

Adapter l’organisation du travail pour limiter la surcharge, clarifier les missions et renforcer l’autonomie.

Prévoir des procédures internes de signalement et de traitement des situations de harcèlement ou de violence.

Évaluer régulièrement l’efficacité des mesures de prévention et ajuster les actions en fonction des retours du

terrain.
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Il est également recommandé de garantir l’égalité de traitement entre les salariés et d’assurer la traçabilité des

actions de prévention mises en œuvre.

Cadre juridique

La prévention des risques psychosociaux s’inscrit dans l’obligation générale de sécurité de l’employeur prévue à

l’article L.312-1 du Code du travail. L’employeur doit prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger la santé

physique et mentale des salariés, y compris en matière de risques psychosociaux.

Les articles suivants du Code du travail sont applicables :

Article L.312-1 : Obligation générale de sécurité et d’évaluation des risques professionnels, incluant les

risques psychosociaux.

Articles L.245-2 à L.245-6 : Interdiction du harcèlement moral et sexuel, procédures de signalement et

protection des victimes.

Article L.414-3 : Consultation obligatoire de la délégation du personnel sur les questions de santé, sécurité et

conditions de travail.

Article L.414-4 : Droit d’alerte de la délégation du personnel en cas de danger grave et imminent, y compris

en matière de RPS.

Les recommandations de l’ITM et de l’AAA, ainsi que les guides sectoriels, complètent ce cadre légal.

L’absence d’intégration des risques psychosociaux dans l’évaluation des risques professionnels expose l’employeur à des sanctions

administratives et à une responsabilité civile en cas d’atteinte à la santé des salariés. Il est essentiel de documenter toutes les

démarches de prévention et d’assurer un encadrement humain des dispositifs d’écoute et de traitement des signalements.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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